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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contrats de plan État-régions
Question écrite n° 91026

Texte de la question

M. Jean Gaubert souhaite attirer l'attention de M. le ministre délégué au tourisme sur les retards importants dans
le versement des subventions attribuées dans le cadre du contrat de plan État-région. Ces retards entraînent
des difficultés pour certains maîtres d'ouvrage, les subventions faisant partie de leur plan de financement. Ceci
conduit à souvent mettre en péril la pérennité de leur activité par insuffisance de trésorerie. Il lui demande donc
quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin que le retard de versement des subventions soit résorbé
rapidement afin de ne pas mettre en danger la situation financière de leurs bénéficiaires.

Texte de la réponse

Lors de l'établissement du XIIe plan, l'État s'est engagé en ce qui concerne le secteur du tourisme pour la
période 2000-2006 sur un montant de 120,12 millions d'euros. Cet engagement a été abondé de 67 millions
d'euros d'avenants destinés à prendre en compte les dommages engendrés par le naufrage du pétrolier Erika et
la grande tempête de décembre 1999. Les opérations réalisées dans le cadre de ces contrats arrivent
désormais à maturation et le besoin de crédits de paiement est de plus en plus important. Le ministère délégué
au tourisme est bien conscient des besoins exprimés par les différents maîtres d'ouvrage et notamment par
ceux de la Bretagne. En 2005, le cadre budgétaire très contraint des finances publiques n'a pas permis
d'assurer le règlement de tous les dossiers de subventions présentés. Toutefois compte tenu du nombre de
dossiers engagés depuis 2001, les demandes présentées par la région Bretagne ont fait l'objet d'un traitement
prioritaire lors des délégations de crédits de paiement réalisées par le ministère délégué au tourisme en 2005.
En effet, le montant des crédits délégués s'établit à 603 416,06 euros pour la région Bretagne, ce qui
correspond à environ 10 % du montant total délégué par le ministère dans le cadre des contrats de plan État-
région. Bien conscient des problèmes engendrés par l'allongement des délais de versement de ces subventions,
le ministre délégué au tourisme a donné des instructions à ses services afin que les demandes demeurées en
instance fassent l'objet d'un examen prioritaire en 2006.
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